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➢  Des conditions climatiques difficiles pour les cultures : précipitations fréquentes et
épisodes de pluies abondantes occasionnant des retards de semis et des dommages
d’intensité variable.

➢  La fenaison de 1re fauche a été retardée de quelques jours à une semaine. Pour
l’ensemble des régions, les rendements s’annoncent bons.

➢  Avec l’enregistrement de 424 nouveaux avis depuis le 6 juin, on rapporte un total de
802 avis au 20 juin.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Conditions générales des cultures

Dans l’ensemble, les conditions climatiques ont
été difficiles pour les semis et les plantations,
ainsi que pour la croissance des cultures et les
différents travaux des champs. Les périodes de
semis et de plantation ont été prolongées, et la
majorité des travaux ont été achevés à l’inté-
rieur des délais prévus. La croissance végétati-
ve a été ralentie et le stade de développement
des cultures accuse un retard généralisé de
quelques jours à une semaine.

La récolte de foin a débuté dans la plupart des
régions avec un retard de quelques jours à une
semaine. Le rendement de la récolte s’annonce
normal ou près de la normale. En date du
19 juin, la récolte est peu avancée dans la plu-
part des régions.

La récolte de fraises sous bâche a débuté timi-
dement le 11 juin dans les Laurentides et à
Saint-Hyacinthe, et le 17 juin dans Lanaudière.
Quant aux autres régions, elle devrait s’amorcer
entre le 21 juin et le 1er juillet, et aux alentours
du 5 juillet pour la région du Lac-Saint-Jean.
Les fraises d’été conventionnelles sont prévues
aux environs du 20 juin pour les régions de
Lanaudière et de Saint-Hyacinthe.

La floraison dans les bleuets accuse un retard
de quelques jours et elle est de bonne à
moyenne.

Nouveaux reports des dates limites des semis et
des plantations

De nouveaux reports de dates limites aux pro-
grammes d’assurance récolte et d’assurance
stabilisation ont été faits pour les cultures de
l’avoine, de l’orge, du haricot sec, du soya et
des pommes de terre :

• Ainsi, la date limite de l’avoine et de l’orge a
été reportée du 15 au 20 juin pour les régions
de l’Estrie, de l’Abitibi-Témiscamingue, du
Bas-Saint-Laurent et Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine et de Chaudière-Appalaches;

• La date limite de semis du haricot sec a été
reportée du 15 au 20 juin pour la Montérégie,
à l’exception de Granby;

• La date limite de semis du soya a été reportée
du 10 et 15 juin selon les UTM au 20 juin pour
la Montérégie et l’Estrie;

• Un deuxième report de la date limite de
plantation des pommes de terre, du 5 au 10
juin, a été nécessaire pour l’ensemble des
régions. Également, en raison des conditions,
la date a été prorogée au 15 et 20 juin pour
différentes régions.
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• Certaines cultures maraîchères ont aussi
nécessité un report de date limite de semis
pour certains assurés dans des secteurs très
localisés.

Un survol de la situation des cultures au 20 juin

Dans les régions du Bas-Saint-Laurent et
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, la récolte de
foin a débuté le 17 juin et s’annonce de bonne
qualité, avec des rendements légèrement infé-
rieurs à la normale. Les semis de céréales ont
été retardés par la neige qui a été présente
longtemps dans les champs. Pour l’ensemble
des cultures, le stade de développement accuse
un retard de quelques jours à une semaine.

Pour la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean,
malgré un retard de croissance et de maturité
dans le foin à cause du peu de jours de pluie
depuis la mi-mai et des températures plus fraî-
ches, la récolte de foin a débuté le 18 juin. En
plus de gelées printanières survenues sur les
plants de bleuets en fleurs, on souligne un
retard de quelques jours pour la floraison, qui
est de moyenne à bonne.

Dans les régions de la Capitale-Nationale–
Mauricie et Côte-Nord, les récoltes de foin ont
débuté sous de bonnes conditions le 16 juin.
Les semis de maïs, de céréales et de protéagi-
neuses sont terminés, avec un retard de plus ou
moins une semaine par rapport à la normale. Le
stade de développement pour l’ensemble des
cultures accuse un léger retard.

Dans la région du Centre-du-Québec, après un
retard de quelques jours à une semaine, la
récolte de foin a débuté très lentement dans la
semaine du 10 juin sous des conditions météo-
rologiques variables. Les rendements devraient
être normaux ainsi que la qualité. Les céréales
et le maïs émergent lentement. Il reste quelques
semis de légumes (de transformation et maraî-
chers) à compléter, tandis que les semis de
pommes de terre sont terminés.

En Estrie, la récolte de foin a débuté le 10 juin
mais la qualité du foin fauché a été affectée par
la pluie. De plus, les rendements ainsi que la
qualité s’annoncent légèrement inférieurs à la
normale. Les luzernières et certains champs de
blé d’automne sont affectés par le gel hivernal.
Le développement des cultures accuse un
retard de quelques jours à plus d’une semaine,
à l’exception du foin et des pommes. Dans cer-
tains secteurs, les plants de fraises et de fram-
boises ont été affectés par le gel hivernal.

Quant à la production du miel, les conditions
pluvieuses auront un impact significatif sur le
rendement de la première miellée.

En Montérégie, pour le secteur de Saint-
Hyacinthe, la récolte de foin a débuté le 9 juin.
Le rendement s’annonce normal mais les pluies
de la fin de semaine du 13 juin ont affecté plu-
sieurs champs fauchés. Malgré un retard géné-
ralisé d’environ deux semaines dans les semis
de céréales, de maïs-grain, de soya, de pois et
de maïs sucré, la levée est bonne. Cependant,
dans les pommes de terre, en plus d’un retard
dans les semis, la levée est inégale. Les semis
des légumes de transformation battent leur plein
et la majorité de ceux des légumes maraîchers
sont terminés. Pour le secteur de Saint-Jean-
sur-Richelieu, la récolte de foin a débuté le 2
juin sous de mauvaises conditions. En effet, les
pluies abondantes des 13 et 14 juin survenues
après la coupe ont affecté grandement la qua-
lité. Les semis de légumes (de transformation et
maraîchers) sont en cours. La récolte de fraises
accuse un retard de près de 10 jours. Quant
aux pommes, malgré une belle floraison, la
nouaison est mauvaise dans les variétés tardi-
ves. On observe des dommages très sévères
attribuables au gel hivernal dans les variétés
McIntosh, Empire et Spartan. De plus, sur les
fruits présents, on note un problème de diffor-
mité.

Pour le secteur du Sud-Ouest de Montréal, la
récolte de foin a débuté le 10 juin sous de bon-
nes conditions. Cependant, les fortes pluies du
13 juin ont causé des dommages. Les semis
dans les légumes (de transformation et maraî-
chers) se poursuivent sous des conditions varia-
bles. Pour le secteur de Granby, la récolte de
foin a débuté le 6 juin. Les rendements de 1re

coupe s’annoncent bons mais de qualité infé-
rieure à cause d’un excès de pluie après la
coupe. Pour l’ensemble des cultures, le stade
de développement accuse un retard de 7 à 10
jours. Le rendement de miel s’annonce forte-
ment inférieur à la normale.

En Outaouais, la récolte de foin a débuté le
10 juin sous de bonnes conditions. Les rende-
ments ainsi que la qualité devraient être bons.
Quant au stade de développement, il accuse un
retard variant de quelques jours à plus d’une
semaine selon les cultures.

Pour les régions de Laurentides–Lanaudière–
Laval et Montréal, c’est sous des conditions
variables que la récolte de foin a débuté le 17
juin. De façon générale, on observe une bonne



population dans les céréales, le maïs-grain et
les protéagineuses, bien qu’il y ait des pertes
sur certaines surfaces où l’égouttement est
déficient.

En Abitibi-Témiscamingue, la récolte de foin a
débuté le 5 juin sous de bonnes conditions. On
prévoit un rendement normal ou près de la nor-
male pour la quantité et la qualité. Pour la majo-
rité des cultures, le stade de développement
suit son cours habituel, à l’exception des
céréales (avoine et orge) qui accusent un retard
de plus d’une semaine.

En Chaudière-Appalaches (secteurs de Lévis
et de la Beauce), la récolte de foin a débuté le
12 juin. Pour l’ensemble des cultures, le stade
de développement accuse un retard de quel-
ques jours à une semaine. Certaines superficies
initialement prévues en maïs-grain, en soya et
en canola ne seront pas semées suite aux
conditions défavorables qui ont persisté.

Les avis de dommages
Depuis le 6 juin dernier, on rapporte l’enregis-
trement de 424 nouveaux avis, ce qui porte le
total à 802 au 20 juin. Si l’on exclut les 178
avis reliés au programme de la sauvagine,
383 ont été reçus à ce jour, principalement
pour les céréales, le maïs-grain et les protéa-
gineuses. S’ajoutent à cela, 90 avis pour les
pommes, 55 pour les légumes (de transfor-
mation et maraîchers), 47 pour les petits
fruits, 15 pour les pommes de terre et 20 pour
les cultures du programme collectif. L’excès
de pluie, le manque de chaleur ainsi que le
gel hivernal sont les principales causes de
dommages pour la période.
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